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Le défibrillateur est un dispositif médical soumis à une obligation de maintenance. Ce registre de
contrôle permet d'enregistrer toutes les opérations de maintenance de vos DAE.

Destiné à toutes les entreprises notamment aux ambulances, pompiers, hôpitaux....
Ce registre de contrôle pour défibrillateur est obligatoire pour le suivi de maintenance des défibrillateurs.
Conforme au décret n° 2007-705 du 4 mai 2007 du code du travail relatif à l'utilisation des défibrillateurs
automatisés externes par des personnes non médecins.
Composé de fiches de suivi pour les défibrillateurs où vous pourrez renseigner :

La localisation des défibrillateurs
Les informations sur l'intervenant
Renseignement sur les batteries / électrodes 
Les opérations de maintenance effectuées
Les dates de contrôles...

Qui est responsable de l'entretien d'un défibrillateur et à quelle fréquence cela doit-il être effectué ?

Pour la matériovigilance

3 cas possibles: le fabricant, une société de tierce maintenance, l'employeur

Dans le cas où l'employeur assure la maintenance du défibrillateur:

La réglementation établit le principe d'une obligation de maintenance et de contrôle des Défibrillateurs
Automatisés Externes (DAE). Cependant, elle donne à l'employeur la latitude de décider de la périodicité
et de la nature des vérifications nécessaires pour garantir que le défibrillateur soit toujours opérationnel et
efficace en cas d'urgence cardiaque.

Les bonnes pratiques énoncées par l'ANSM: "Il est important de réaliser des contrôles périodiques pour
s’assurer du maintien en bon état de son DAE".

Vous trouverez chez SMSP : 
Une sélection de défibrillateur automatique des plus grandes marques : Philips, Zoll, Cardiac
Science
Toute la signalétique défibrillateur pour identifier rapidement l'emplacement du défibrillateur sur
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le site
Des batteries et électrodes indispensables au bon fonctionnement des DAE
Les armoires pour défibrillateurs permettant de protéger l'appareil en le rendant visible et
accessible

Références juridiques:

Articles R. 4224-14 et R 4224-17du Code du travail

Articles L. 5233-1, R. 5211-5, R. 5212-25, R. 5212-28, R. 6311-15du Code de la Santé publique
Articles L. 157-2, R. 157-1 à R. 157-4  du Code de la construction
Arrêté du 29 octobre 2019 relatif aux défibrillateurs automatisés externes et à leurs modalités de
signalisation dans les lieux publics et les établissements recevant du public
Arrêté du 3 mars 2003 modifié fixant les listes des dispositifs médicaux soumis à l'obligation de
maintenance et au contrôle de qualité mentionnés aux articles L. 5212-1 et D. 665-5-3 du code de la
santé publique

Informations complémentaires

40 pages
Reliure piqûres

Caractéristiques techniques

Dimensions 21 x 29.7 cm

Normes et Certification Norme ISO 9706
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